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L’Organisation des Nations Unies : 

les défis du XXIe Siècle



L’ONU – les défis du XXIe siècle

ANTIQUITE : premières formes de coopération entre Etats (Ligues des cités
grecques – Ligue de Délos, Ligue de Péloponnèse, Ligue de Corinthe, Ligue
étolienne).

XIXe siècle : premières Organisations Internationales (encore
rudimentaires) - Commission centrale du Rhin (1831) et Commission
européenne de Danube (1856).

Début XXe siècle : Société des Nations (1919) créée au lendemain de la
Première Guerre mondiale (traité des Versailles ) – ancêtre de l’Organisation
des Nations Unies.

« une société générale des Nations devrait être formée en vertu de
conventions formelles ayant pour objet de fournir des garanties
réciproques d’indépendance politique et territoriale aux petits
comme aux grands Etats » (message au Congrès du Président des Etats-
Unis, Wodorow Wilson, 14e point, 8 janvier 1918).
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12 août 1941 – Charte de l’Atlantique : les américains et les britanniques
posent quelques principes qui devront constituer la future organisation
universelle : principe de la sécurité collective, renonciation à l’usage de la force
dans les Relations internationales, progrès économiques partagés;

1er février 1942 – Déclaration des Nations Unies prévoit la création de
l’Organisation des Nations Unies à la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Mars 1943 (Moscou) – prévoit explicitement une « organisation fondée sur
l’égalité souveraine de tous les Etats pacifiques et ouverte à tous les Etats grands
et petits ».

Automne 1944 (Dumbarton Oaks) – la rédaction de la future Charte
commence, en s’inspirant de celle de la Société des Nations.

Février 1945 (Yalta) : le dirigeants de l’URSS, des Etats-Unis d’Amérique et de
la Grande Bretagne mettent définitivement le fonctionnement de la nouvelle
Organisation au point (en particulier le rôle dévolu au CONSEIL DE SECURITE).

26 juin 1945 : Signature de la Charte de San Francisco créant l’Organisation des
Nations Unies (ONU). Elle entre en vigueur le 24 octobre 1945.
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L’Organisation des Nations Unies: 

- 55 Etats fondateurs (1945) 

- 193 Etats (2011)

- Secrétaire général : Antonio Manuel de Oliveira
Gueterres (depuis 1er janvier 2017)

- 18 Institutions spécialisées 

- 12 programmes et fonds

- 5 Instituts de recherche et de formation
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18 Institutions spécialisées : OACI, FAO, ONUDI, UNESCO, OIT, OMI, OMM, OMPI, OMS, 
OMT, FIDA, FMI, Groupe Banque Mondiale (AID, BIRD et SFI), UIT, UPU 
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5 Organes principaux de l’Organisation des Nations Unies
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ARTICLE 1 Charte des Nations Unies
« Les buts des Nations Unies sont les suivants :

Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et de
réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens
pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit international,
l'ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de caractère international,
susceptibles de mener à une rupture de la paix;

Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe
de l'égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, et prendre
toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde;

Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux
d'ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en
encourageant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion;

Etre un centre où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes. »
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Maintenir la paix et la sécurité internationale

Article 2§4 de la Charte des Nations Unies : interdiction de la
menace ou de l’emploi de la force
« Les Membres de l'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout

État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies ».

Article 51: légitime défense individuelle et collective

« Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense,
individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression armée,
jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité
internationales. »

Rôle du Conseil de sécurité des Nations Unies

15 Opérations de maintien de la paix en cours

71 Opérations de maintien de la paix depuis 1948
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Stratégie pour le développement

Objectif du Millénaire pour le Développement (OMD)
Objectifs de développement durable (ODD)

Les huit objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) forment un
plan approuvé par tous les pays du monde et par toutes les grandes
institutions mondiales de développement.
Leur objectif était de répondre aux besoins des plus pauvres dans le monde et
ils sont arrivés à expiration à la fin 2015.

Pour leur succéder, l'ONU a travaillé avec les gouvernements, la société civile
et les différents partenaires pour exploiter la dynamique dégagée par les OMD
et élaborer un programme ambitieux pour l'après-2015 : Transformer notre
monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030.

Il s'articule autour de 17 objectifs mondiaux pour le développement durable.

http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
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